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Plusprès - Fiche pratique - septembre 2006 

Et vous, votre retraite, c’est pour quand ?
Vous ne savez pas : vous avez été salarié, puis artisan. Vous avez été sans activité quelque temps, sans
droits au chômage ? Vous envisagez de racheter des points, vous craignez de n’avoir qu’une peau de
chagrin à 60 ans ? Et vos questions restent sans réponses.
À partir du 1er juillet, sur le nouveau site Internet www.premalliance.com à la rubrique Retraite, un nouveau
lien vous prend par la main pour vous emmener sur le site www.marel.fr et vous guider. En quelques clics,
« M@rel » simule le portrait robot de votre retraite idéale et répond à toutes les questions que vous vous
posez, quels que soient votre âge, votre régime de retraite, votre profession*.

* Exceptés, à ce jour, les salariés du régime spécial SNCF ou RATP, les militaires de carrière, les professions libérales et les invalides au jour de la
simulation.

Ce simulateur est totalement gratuit et confidentiel. Vous lui indiquez les informations que vous souhaitez sans
préciser votre nom. Libre à vous de simuler votre profil personnel ou d’autres hypothèses en entrant des données
variables : âge, régime, nombre de trimestres d’activités, etc. Ce service est purement informatif et sans lien avec les
données informatiques des caisses.

C’est très simple : saisissez les différentes données, à vous de comparer les incidences
et variations de votre pension en fonction des années de cotisation envisagées. Vous
pouvez imaginer tous les cas de figures et comparer leurs résultats ! Aucune donnée
n’est conservée à l’issue de la consultation. 

Oui. Il suffit que vous ayez entre 16 et 65 ans, que vous soyez (ou ayez été) travailleur indépendant, salarié ou
fonctionnaire* même si vous avez exercé plusieurs activités ou si vous êtes actuellement sans activité.

Votre retraite en ligne
tout ce qu’il faut savoir

1/ Comment ça fonctionne ? Est-ce gratuit, sans engagement ?

2/ J’ai 30 ans et je suis artisan : puis-je utiliser ce simulateur 
retraite ?

3/ Quelle est pour moi la date idéale pour prendre ma retraite ?
Quelle sera ma pension ?

Hormis le cas de certaines Conventions Collectives qui ont institué
des régimes de prévoyance complets, les prestations garanties dans
le cadre du régime de Sécurité Sociale restent insuffisantes pour
répondre aux besoins de protection des salariés.

La prévoyance
collective 
en entreprise

Prévoyance 
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info +
Le groupe Prémalliance a engagé au sein de ses institutions de prévoyance une stratégie d’optimisation
des coûts et de synergies de développement et de mutualisation des compétences techniques entre
nos institutions.

Les Assemblés Générales de Prado Prévoyance et de Cipra Capicaf Prévoyance ont adopté le principe
de fusion en juin 2005, cela conformément au Protocole de Partenariat Ag2r Isica Prémalliance signé
le 18 mai 2005 et approuvé par l’Autorité de Contrôle le 22 juin 2005.

Ainsi, le processus de fusion est mis en œuvre entre ces deux entités et aboutira au 1er janvier 2007.
Première étape de ce processus : le changement de nom de Cipra Capicaf Prévoyance en Prémalliance
Prévoyance, qui sera l’entité absorbante et dont le siège social reste basé à Grenoble.
Les entreprises concernées recevront un courrier spécifique à ce sujet.

es compléments indispensables à cette
protection de base peuvent être sous-
crits individuellement par les salariés,

ou mieux, collectivement dans le cadre d’un
contrat de groupe souscrit par l’entreprise,
qui présente de nombreux avantages.

Les avantages 
pour le salarié

• C’est l’assurance des meilleures garanties,
adaptées aux risques spécifiques de son métier
ou du secteur d’activité.
• C’est la garantie d’un contrat collectif négocié
par l’entreprise et de son suivi.
• Ce sont des avantages sociaux qui viennent
s’ajouter à la rémunération. L’entreprise prend
souvent en charge une participation.

Les avantages 
pour l’employeur

• C’est l’occasion d’un dialogue social, non
seulement au moment de la mise en place des

couvertures mais aussi, par la suite, pour faire
évoluer les garanties et les prestations. 
• C’est un élément d’attraction et un instru-
ment de fidélisation des salariés. 
• C'est la possibilité de profiter d’exonérations
sociales et fiscales. Dans le cadre d’un contrat
obligatoire, les cotisations prises en charge
par l’employeur sont exonérées fiscalement et
socialement.

Prémalliance met à la disposition des salariés et
des entreprises une large gamme de garanties
Prévoyance qui couvrent : 

• les risques en cas de décès :
- versement d’un capital 
- doublement en cas d’accident 
- rente de conjoint 
- rente éducation 
• les risques en cas d'arrêt de travail : versement
d’indemnités journalières en complément de
la Sécurité Sociale.
• les risques en cas d’invalidité : versement d’une
rente en cas d’invalidité totale ou partielle.
• les risques en cas de dépendance : versement
d’une rente.

Pour nous contacter 

Prémalliance Prévoyance 
04 76 29 15 50

Prado Prévoyance 
04 91 16 15 84

Apso 
05 61 99 57 32

Pour en savoir plus 

www.premalliance.com
Rubrique Retraite

www.marel.fr

Cipra Capicaf Prévoyance devient Prémalliance Prévoyance
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La parole est à 
Mr Nardias, DRH 
de l’Institut Paoli
Calmettes : « la maîtrise
des dépenses est l’affaire
de tous ».

« Nous avons mené une action
d’information auprès de
l’ensemble de nos salariés, 
suite aux négociations avec les
partenaires sociaux et aux
propositions du groupe
Prémalliance, au travers d’un
bulletin « spécial Prévoyance ».
L’objectif était triple : expliquer
les raisons du déséquilibre du
contrat de prévoyance, les
causes, jouer la carte de la
transparence sur les alternatives
et conséquences des choix qui
nous étaient proposés et enfin,
jouer un rôle de pédagogue sur
les enjeux d’une bonne maîtrise
des dépenses par l’ensemble des
acteurs du contrat de Prévoyance. »
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Le simulateur permet de naviguer d’un régime à l’autre à partir de 4 modules métier :

• Le module « Orgava » concernant les commerçants (Organic) et les artisans (Ava),
• Le module « NSA » concernant les non salariés agricoles,
• Le module « Fonction publique » regroupant fonction publique d’État et fonction publique territoriale et
hospitalière,
• Le module « salariés » concernant les salariés du secteur privé (y compris agricole) et les non titulaires de la fonction
publique. Il regroupe la Cnav et la MSA pour les régimes de base, l’Agirc-Arrco et l’Ircantec pour les régimes
complémentaires.

4/ Mes divers régimes sont-il pris en compte par le simulateur ?

• Le simulateur détecte les « trous » de carrière, vous signale les erreurs apparentes.
• Vous pouvez modifier ou supprimer.
• Les salaires de fin de carrière sont précalculés en fonction d’un profil de carrière que vous

aurez choisi.
Vos mensualités de retraite sont estimées année par année : à 60, 61, 62 ans, etc.

• La date de votre retraite à taux plein apparaît clairement.

www.premalliance.com

La simulation se déroule en 5 étapes : vous, votre carrière passée, vos revenus, votre future carrière et votre retraite.

VOS REVENUS

SIMULATION DE VOTRE RETRAITE

VOTRE FUTURE CARRIÈRE

5/ Comment ça se passe ?
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